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PUBLICITÉ

Grève de la faim

«Et maintenant, Rappaz
se retrouve SDF»
Le chanvrier s’est
fait une nouvelle
fois débouter par la
justice et surtout il a
perdu sa ferme. Son
meilleur ami raconte

Fabian Muhieddine

Mauvaise journée pour Bernard
Rappaz. Hier, coup sur coup, le
chanvrier valaisan apprenait qu’il
perdait samaisonetque leTribunal
cantonal valaisan rejetait son re-
cours contre la décision de la
conseillère d’Etat Esther Waeber-
Kalbermatten de lui refuser une
nouvelle interruption de peine.

Mais c’est la première mauvaise
nouvelle qui l’a le plus secoué.
«Quand je suis arrivé dans sa cham-
bre d’hôpital, c’est la première
chose dont il m’a parlé, raconte le
conseiller national Jean-Charles
Rielle (PS/GE) qui rencontrait pour
la troisième fois le chanvrier. Il était
effondré d’avoir perdu ce lieu de
vie, l’environnement où il a mené
son combat. Il parlait d’injustice. Il
se sentait doublement puni puis-
que, selon lui, c’est à cause des frais
de justice qui n’auraient pas dû être
à sa charge qu’il n’a plus réussi à
payer sa ferme.»

Vendue aux enchères
Plus tôt dans la journée, c’est Boris
Ryser, celui qui s’occupe de la
ferme pendant l’absence du chan-
vrier, qui a dû annoncer la mau-
vaise nouvelle à Bernard Rappaz.
«C’est lui qui m’a appelé pour sa-
voir ce que la vente aux enchères
avait donné, explique l’ami incon-
ditionnel. Il en avait gros sur la
patate. Maintenant, il se retrouve
SDF… Mais il ne s’est même pas
énervé. Il m’a juste dit: «Ça va être
dur à avaler.» Boris Ryser fait une
pauseetéclatederire:«C’estquand
même fort de la part de quelqu’un
qui fait une grève de la faim.»

Comment le chanvrier en est-il
arrivé à perdre sa ferme? Mis aux
poursuites pour des frais de justice
de plus de 180 000 fr. qu’il n’a ja-
mais réussi à payer, Bernard
Rappaz, selon son ami, n’a plus eu
les moyens de payer son hypothè-
que. Pourtant, les amis du Valaisan
s’étaient organisés pour racheter la
maison. En mars dernier, ils ont
remporté la première vente aux
enchères pour 306 000 francs.
Mais le groupe n’a jamais réussi à
réunir le montant. Une deuxième
vente a donc été organisée hier.
«Cette fois, nous étions prêts à

payer plus, mais ça n’a pas suffi»,
se désole Boris Ryser.

Un autre acheteur, un Valaisan,
a effectivement acheté la ferme
pour 350 000 francs. «S’il a les
moyens de rénover le bâtiment, il
peut le rendre rentable, commente
Boris Ryser. Je compte quitter rapi-
dement les lieux.Detoutemanière,

l’affaire Rappaz ne va plus durer
longtemps. Soit il obtient une inter-
ruption de peine, soit il ira jusqu’au
bout.»

Soutien de personnalités
Hier, la situation semblait pourtant
plus bloquée que jamais. Le Tribu-
nalcantonalexigeunenouvelle fois

que les HUG nourrissent Bernard
Rappaz de force. L’hôpital affirme
qu’il étudiera la faisabilité de cette
mesure.

L’avocat Aba Neeman, lui, a an-
noncé qu’il déposerait un nouveau
recours au Tribunal fédéral.

«Lors de sa dernière décision, le
Tribunal avait affirmé qu’il n’y
aurait pas d’interruption de peine
tant que la possibilité d’un nourris-
sage forcé subsistait. Aujourd’hui,
il est sûr que cette mesure est
inapplicable.»

Le bras de fer continue donc. Et
ce même si de plus en plus de per-
sonnalités se rangent du côté du
chanvrier. Le sociologue valaisan
Gabriel Bender en appelle à un
médiateur neutre. L’ancien prési-
dent du PS, Peter Bodenmann,
ou Philippe Roch, ex-directeur de
l’Office fédéral de l’environne-
ment, se sont aussi exprimés pour
que l’Etat valaisan trouve une
solution pragmatique.

La ferme de Saxon de Bernard Rappaz a été rachetée par un Valaisan pour 350 000 francs. KEYSTONE

Lire l’éditorial
en page une: «Rappaz
doit vivre!», ainsi que
le débat en page 2

Lumengo condamné
pour fraude électorale

Le conseiller national
socialiste est reconnu
coupable. Le Bernois écope
du sursis et le PS bernois
réclame sa démission

Le conseiller national socialiste
Ricardo Lumengo a été reconnu
hier coupable de fraude électorale
et condamné à une peine pécu-
niaire de dix jours-amendes à
180 francs avec sursis durant deux
ans. L’élu biennois, qui a fait appel,
n’envisage pas de démissionner
dans l’immédiat malgré les injonc-
tions du Parti socialiste bernois.

«Tant que je n’aurai pas été
condamné en deuxième instance,
je suis innocent», a-t-il déclaré à la
sortie du Tribunal d’arrondisse-
ment de Bienne. Mais dans sa prise
de position publiée sitôt le juge-

ment connu, le PS bernois ne laisse
aucun doute: il exige une «démis-
sion immédiate». Le PS, qui ne
dispose d’aucun moyen pour le
contraindre à quitter le Parlement,
estime qu’une fraude électorale ne
saurait être excusée.

Le premier élu fédéral noir a
rempli de sa main 44 bulletins de
vote en sa faveur. «Il a pris le risque
que les personnes utilisent ce
bulletin de vote qu’il a lui-même
rempli», a estimé la juge, même
si elle reconnaît qu’il ne s’agit pas
d’un délit grave. Ricardo Lumengo
a admis avoir rempli de sa main
ces bulletins. Mais il assure avoir
voulu aider des électeurs qui
l’approchaient pour savoir com-
ment voter. «J’ai rempli des
bulletins que j’ai remis à titre
d’exemple à des personnes», a-t-il
affirmé. ATS

Le conseiller national socialiste Ricardo Lumengo. KEYSTONE

Neuchâtel
12 ans de prison
pour avoir voulu
tuer sa fille
La Cour d’assises de Neuchâtel a
condamné hier à une peine de
12 ans de réclusion un homme
accusé d’avoir voulu tuer sa fille.
Elle a retenu le délit d’assassinat
contre le prévenu, qui avait
précipité dans le vide du haut
d’un balcon sa fille âgée de
7 ans. Le fait qu’elle s’en soit
sortie vivante relève d’un mira-
cle indépendant de la volonté de
l’accusé, a relevé la Cour. ATS

Le chiffre

40%
C’est la proportion des actes de
violence qui sont dus à l’alcool,
ont indiqué hier les associations
suisses de lutte contre les dépen-
dances. La Journée nationale sur
les problèmes liés à l’alcool du
jeudi 18 novembre a donc été
dédiée au lien étroit entre alcool
et violence. Une consommation
excessive ne conduit pas automa-
tiquement à des actes violents,
mais l’alcool aggrave les conflits
et le stress. ATS

Défense
Avions de
combat: très
chère procédure
La procédure visant à acheter de
nouveaux avions de combat a
déjà coûté 50 à 100 millions de
francs sans qu’aucune décision
ne soit tombée. Cette estimation
a été rendue publique par le
Conseil fédéral. Il s’agit des coûts
déjà supportés par le Départe-
ment fédéral de la défense
(DDPS) et les trois entreprises
en lice pour le processus
d’évaluation. ATS

Comment va Bernard Rappaz?
A quel point sa vie est en danger
alors qu’il entame son 78e jour
de grève de la faim?
Seuls ses proches peuvent
témoigner. Boris Ryser, l’homme
qui s’occupe de la ferme du
chanvrier, affirme: «Il ne pèse
plus que 59 kilos au lieu des
95 au mois de mars.» Comme
une routine, Bernard Rappaz
l’informe régulièrement de
son test sanguin.
«Il a un taux de glycémie très
bas. C’est ce qui explique que
parfois il ne peut plus se concen-
trer et qu’il voit trouble. Et il me
parle de son taux de potassium

qui est révélateur d’un éventuel
arrêt cardiaque. En ce moment,
il n’est pas trop mal. Il est à 0,1
ou 0,2 mmol/litre au-dessus de
la limite inférieure qui est à 3,5.
C’est pour ça que samedi il a pu
recevoir des visites et même lire
quelques documents. Je ne sais
pas comment il peut tenir.»
«C’est son esprit, son psychisme,
qui a pris le dessus sur le corps,
ajoute Jean-Charles Rielle,
conseiller national (PS/GE) et
médecin. Il puise sa force et sa
détermination dans son combat.
Reste qu’à ce stade, il peut dé-
faillir à n’importe quel moment.»
F.MU.

Quel est son bilan de santé?

Liberté chérie!

Deux vaches de race angus ont
pris la clé des champs samedi à
Fribourg. Rien ne les a arrêtées,
ni les falaises ni la Sarine, traver-
sée pour l’une d’entre elles à la
nage. Les deux aventurières,
saines et sauves, ont toutes deux
depuis retrouvé leur enclos. ATS
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